
 
 

La présidente 
 

 
 

Paris, le 21 décembre 2022 
 

 

Monsieur, 

 

Par courrier daté du 24 octobre, vous m’avez interpelée sur le déroulement de 

la concertation préalable relative au projet dit « Hommage aux héros ». 

 
A titre liminaire, il me semble utile de vous rappeler le cadre juridique dans 

lequel s’est déroulée cette concertation et les grands principes auxquels est 

tenu le garant désigné par la Commission nationale du débat public (CNDP). 

 

Le maître d’ouvrage du projet dit « Hommage aux héros » étant tenu 
d’organiser une concertation sur le fondement du code de l’environnement 

(article L. 121-15-1), il a demandé à la CNDP la désignation d’un garant. Par 
décision prise lors de la séance plénière du 6 avril 2022, la CNDP a donc désigné 

M. Laurent Demolins comme garant de la concertation préalable. 

 

Lors de la même séance plénière, ce garant a également été chargé d’assurer 
une mission de conseil relative à la concertation sur la mise en compatibilité du 

PLU de la commune de Carentan-les-Marais. Cette mission de conseil est 
prévue par l’article L.121-1 du code de l’environnement aux termes desquels la 

CNDP : « conseille à leur demande les autorités compétentes et tout maître 
d’ouvrage ou personne publique responsable sur toute question relative à la 

participation du public tout au long de l’élaboration d’un plan, programme ou 
projet ». Cette rédaction ne donne pas à la CNDP la possibilité de refuser la 

mission de conseil, qui ne vise d’ailleurs que le conseil sur les modalités de 
participation du public. 

 

Conformément à l’article L.121-1 précité, pour l’ensemble des missions qu’elle 

mène, la CNDP « ne se prononce pas sur le fond des plans, programmes ou 
projets qui [lui] sont soumis ». 

 

Dans ce contexte et pour chacune de ses missions, le garant de la concertation 
est donc tenu d’une obligation de neutralité et d’impartialité, prévue dans le 

code de l’environnement (L. 121-1-1) et matérialisée par la signature d’une charte 

d’éthique et de déontologie au début de chaque mission. 

 
Cette charte impose de veiller à ce que tous les arguments concernant le projet 

puissent être exprimés dans le cadre de la conncertation. Conformément aux 



 

principes législatifs rappelés ci-dessus, elle exige également qu’à aucun 
moment le garant ne s’exprime sur le bien-fondé de ces arguments, ni ne les 

hiérarchise, ni ne s’exprime sur le bien-fondé du projet. 

 
En ce qui concerne les comptes-rendus de réunions ceux-ci ont été établis par 

le porteur de projet, et son assistant à maitrise d’ouvrage. Aucun texte ne 
prévoit que ces comptes-rendus soient validés par le garant. Par contre le bilan 

de la concertation a été rédigé et publié par le garant. Au regard de ces 
éléments et de vos observations, il ne peut être fait grief au garant de partialité 

dans le cadre de la concertation. 

 

En outre, vous soulignez dans votre courrier que des propos d’incitation à la 
haine raciale auraient été tenus dans le cadre d’une réunion de concertation. 

Nous comprenons que ces propos n’ont pas été tenus par le garant lui-même. 
Cela étant précisé, dans le cadre du débat public ou de la concertation, toute 

action ou propos contraires à la loi, notamment l’incitation à la haine et à la 
violence sont naturellement interdits. La CNDP est particulièrement vigilante 

sur ces sujets et alerte régulièrement les garantes et les garants sur ces enjeux. 

 

Par souci de transparence, si vous le souhaitez, nous vous proposons de rendre 
votre courrier public sur notre site internet sur la fiche du projet « Hommage 

aux héros », ainsi que notre réponse. Nous vous invitons également à adresser 
votre courrier au porteur de projet directement, afin qu’il puisse prendre 

connaissance de votre position. 

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes plus cordiales salutations. 
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